
Extrait du règlement grand-ducal du 6 mai 2010 portant organisation du contrôle médical des agents 

des services de secours. 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi modifiée du 12 juin 2004 portant création d'une Administration des services de secours; 

Vu la loi du 19 décembre 2008 portant création de l'Administration des services médicaux du secteur public; 

Vu l'avis du Collège médical; 

Vu les avis de la Chambre des métiers, de la Chambre de commerce et de la Chambre des salariés; 

Vu les avis demandés de la Chambre d'agriculture et de la Chambre des fonctionnaires et employés publics; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Intérieur et à la Grande Région et après délibération du Gouvernement en Conseil; 

Arrêtons: 

 

Art. 1er. 

Le contrôle médical est obligatoire pour tous les agents volontaires et professionnels des services de 

secours à partir de l'âge de seize ans jusqu'à l'atteinte de la limite d'âge prévue pour les membres des 

différentes unités d'intervention. 

Art. 2. 

Pour les agents professionnels, un premier contrôle médical est effectué à l'embauche. La périodicité du 

contrôle obligatoire est fixée à trois ans. Entre quarante et cinquante-cinq ans, les examens médicaux se 

font avec une périodicité de deux ans. A partir de l'âge de cinquante-cinq ans, cette périodicité est fixée à 

un an. 

En cas de suspicion d'un problème de santé, des examens plus rapprochés peuvent être effectués à la 

demande soit de l'intéressé, soit du directeur et des chefs de division de l'Administration des services de 

secours, des responsables des unités d'intervention, du médecin du service médical de l'Administration 

des services de secours ou de l'employeur pour les agents professionnels. 

Art. 4. 

Les examens médicaux en vue de la délivrance des certificats médicaux d'aptitude relèvent de la 

compétence des médecins du service médical de l'Administration des services de secours, qui se compose 

de médecinsfonctionnaires de l'Administration des services de secours et de médecins désignés par le 

ministre ayant dans ses attributions les services de secours. 

Pour les agents professionnels des services de secours tombant sous le champ d'application de la loi du 19 

décembre 2008 portant création de l'Administration des services médicaux du secteur public, l'aptitude 

médicale aux fonctions exercées est constatée par les médecins de la Division de la santé au travail du 

secteur public sur base des dispositions du présent règlement grand-ducal. 



Les médecins sont assistés par des infirmiers et des assistants techniques médicaux qui peuvent contribuer 

à la réalisation de certains actes techniques à visée diagnostique. Ces actes sont: 

• la mesure de la taille et du poids;  
 

• la détermination de l'acuité visuelle et du champ visuel;  
• la détermination de l'acuité auditive;  
• la mesure des paramètres respiratoires;  
• l'enregistrement d'un ECG de repos;  
• la mesure de la tension artérielle et du pouls;  
• le contrôle des gaz du sang à l'aide d'appareils 

automatiques;  
• le recueil de données biologiques par technique de lecture 

instantanée sur les urines;  
• le test de toxicologie (screening urine/salive).  

En cas de besoin, les médecins du service médical peuvent demander des avis et examens 

complémentaires auprès de médecins extérieurs au service. 

Art. 7. 

L'examen général auquel doivent se soumettre les agents des services de secours comprend les volets 

suivants: 

1) Un examen de base qui porte notamment sur les éléments suivants:  
• le système 

cardiovasculaire; 
• le système 

respiratoire;  
• l'appareil 

locomoteur;  
• le système 

neurologique;  
• l'état psychique.  

 

2) Des examens particuliers portant sur:  
• la prise des mensurations;  
• un test de la vision: vision de loin, de près, champ visuel, 

couleurs;  
• une audiométrie;  
• un test spirométrique;  
• un ECG à la demande du médecin et toujours à partir de 

quarante ans;  
• un examen des urines;  
• un dépistage de drogues illicites et/ou d'alcool et/ou de toute 

autre substance psychotrope peut être effectué sur demande du 
médecin examinateur.  

 

 

 



Art. 8. 

Les critères généraux d'inaptitude sont: 

• les maladies cardiaques et circulatoires sévères poly-médiquées;  
• un asthme sévère poly-médiqué; une insuffisance respiratoire;  
• un diabète insulino-dépendant ou non insulino-dépendant mal équilibrés;  
• des troubles neurologiques graves;  
• une épilepsie mal contrôlée et une dernière crise datant de moins de deux ans;  
• des troubles sévères de l'appareil locomoteur;  
• des maladies infectieuses invalidantes;  
• des troubles psychiques graves;  
• un état de dépendance vis-à-vis de substances psychotropes (médicaments, drogues 

illicites, alcool).  

Cette énumération n'est pas limitative. 

Art. 9. 

Les contrôles médicaux périodiques pour les membres de certaines catégories d'unités de secours, qui de 

par leur mission ou le matériel d'intervention utilisé sont exposés à un risque accru pour leur santé et leur 

sécurité, comprennent, en plus des épreuves de l'examen général précitées, les examens spécifiques et les 

critères spécifiques d'inaptitude suivants: 

 Pour les porteurs d'une protection respiratoire isolante:  
Examen spécifique: RX thorax et/ou épreuve d'effort à la demande du médecin  
Périodicité de l'examen: quatre ans  
Critères d'inaptitude spécifiques (liste non limitative):  
• vision non corrigée ou corrigée: < 7/10 aux 2 yeux;  
• vision non corrigée ou corrigée: < 6/10 à chaque oeil;  
• champ visuel temporal: < 80 degrés;  
• oreilles et audition: perforation tympanique importante, perte d'audition à 4000 Hz > 40dB 

sur le meilleur côté;  
• stomatologie: prothèse dentaire mal adaptée;  
• cardiovasculaire: hypertension artérielle non ou mal contrôlée, arythmie cardiaque, 

cardiopathie ischémique sévère et autres cardiopathies sévères, artérite carotidienne ou des 
membres inférieurs;  

• poumons: capacité vitale < 70%, VEMS < 60%;  
• hernie discale récente ou récidivante;  
• lombo-sciatalgies récidivantes;  
• abdomen: hernie inguinale non traitée ou récidivante, hernie ombilicale non traitée ou 

récidivante, éventration;  
• peau: eczéma de contact sévère, acné sévère;  
• anomalie de la taille et du poids;  
• médication pouvant entraver l'aptitude du sujet;  
• troubles psychologiques graves;  
• femmes enceintes et/ou ayant des problèmes de prolapsus gynécologique.  

 

 

 


